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LES SERVICES MUNICIPAUX 

Se présentent 

Les services de l'administration municipale sont gérés par les trois conseillers administratifs élus par le corps électoral 
pour une durée de 4 ans. 
Conformément à la loi sur les communes genevoises, les conseillers administratifs président à tour de rOle , pendant 
une année. le Conseil administratif et portent le titre de Maire. 

Urbanisme et environne· 
ment · Génie civil · Voirie -
Cimetières - Transports pu-
blics - Police - Protection 
civile · Service du feu · Mili-
taire - Agriculture . Econo-
mie de guerre 
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Suppléant : 
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Bibliothèques -Affaires cultu-
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M. André CHILLIER 
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Dansee numéro. les responsables 
du dicastère "Urbanisme et envi
ronnement" vous présentent leur 
service, ainsi que les collabora
teurs qui sont en contact avec le 
public. 
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Service du Génie Civil 

Pour définir ces termes de «génie 
civil», il est intéressant de se rap
porter au Larousse qui précise 
une connotation avec le génie 
militaire où il esl question des tra· 
vaux de fortification et d'aména
gement des voies de communica
tion. 

Pour notre commune, il n'est plus 
question d'ériger des forteresses; 
par contre, l'aménagement des 
voies de communication comporte 
de multiples volets qui vont de 
l'aménagement du territoire à la 
conception de projets concrets, 
telles des liaisons routières, lerro
viaires, voire fluviales, avec les 
ouvrages d'art qui s'y rapportent 
(routes , ponts, tunnels, etc.). Une 
part prépondérante des tâches du 
service est peu spectaculaire 
parce qu'invisible, mais d'un ap
port écologiste évident par son 
engagement dans la protection des 
eaux. Effectivement, la Commune 
de Vernier, par son service du 
génie civil , a consenti ces dix der
nières années un effort particulier 
(environ 12'000'000.- ) pou ramé· 
liorer son réseau d'assainisse
ment. 

P.-H. MA YORAZ, Chefdu S8Mce 

Pour mener à bien les projets évo
qués ci-dessus, le travail du ser
vice consiste donc, avec ses man
dataires, à coordonner les intérêts 
des différents partenaires, tels le 
Département des travaux publics, 
les Services Industriels de 
Genève, la Direction des télécom
munications, évidemment les ri
verains concernés et surtout l'in-
1érêt général de la commune. 

Centre de voirie 

En consultant le dictionnaire sous 
«voirie», il est dit que c'est j'adminis-
tration chargée de gérer et d'entrete
nir l'ensemble des voies de commu
nication. 
Sur notre commune, le service dit 
.. DE VOI RIE .. regroupe en plus du 
service des routes. celui des parcs. 
des TPV (transports publics) et les 
ateliers. 

La structure de l'organisation est la 
suivante : 
Le conseiller administratif délégué, 
Monsieur André CHILLIER. 
un chef de service et son adjoint, une 
administration. puis un chef d'équipe 
ou un contremaître par secteur. 

De gauche à droile : André SAHLJ (chef de service) Roland JOL y (adjoint chefde seNice) Michel 
RÛFENACHT (routes) Gustave VOLKEN (parcs) Gabnel VIRfDAZ (TPV) Jean·Luc BIOLLEY 
(ateliers) Djamal BOURRAS (administration) 

Le centre de voirie de la commune 
regroupe 64 collaborateurs dont deux 
personnes à mi-temps et un apprenti 
en horticulture. Depuis une année 
environ 3 ou 4 chômeurs en fin de 
droit nous prêtent main-forte. 
L'activité se répartit comme suit : 

Service des routes 

L'entretien des routes et des trottoirs 
sur la commune n'est pas une mince 
affaire et demande un travail continu 
et suivi. 
Hormis le balayage qui est un éternel 
recommencement.,.les cantonniers 

nettoient les talus et vident les nom· 
breuses corbeilles à déchets. Ils mè
nent un combat constant pour mainte
nir propre notre environnement. Les 
travaux importants de réfection de 
nos routes sont sous-traités à des 
entreprises de génie civil. mais de 
nombreuses .. bricoles» sont effectu
ées par nos services. Par exemple : 
des reposes de bordures ou "enlève
ment de racines ayant complètement 
déformé un trottoir. Cela sous-entend 
la reprise de l'encaissement et la pose 
d'un nouveau tapis. NoIre équipe des 
égouts s'occupe du curage des cana-

(sUile page 3) 



1 Centre de voirie 

lsallons el de la vidange des 1900 
sacs d 'eau pluviale qui équipent nos 
rautes communales. 

Le marquage des chaussées est 
également sous notre responsabi
lité. Ces dernières années des 
peintures à deux composants sont 
utilisées. Les résultats sont bons et 
un lavage à la presSion ravive les 
traits blancs ou le jaune des pas
sages pour piétons. 

Par ailleurs. l'ensemble du person
nel participe activement aux nom
breuses manifestations commu
nales en assurant la distribution du 
matériel et. dans certains cas. la 
maintenance de la fète. 

Une journée-type se déroule ainsi 

A 7h. à la cafétéria , le chef d 'équipe 
donne les ordres pour les IÎvraisons 
du matériel de féle, explique les tra
vaux à entreprendre et prend note 
des matériaux à commander. 

Les balayeurs partent dans leur 
secteur en fonction d'un tournus 
préétabli ou modifient leur pro
gramme pour tenir compte des der
niers constats faits, 

A 13h,30 tout le monde repart du 
centre de voirie. Le chef d'équipe 
peut redonner des ordres en fonc· 
tian de l'avancement des travaux ou 
déléguer un ou deux hommes pour 
assurer des .. travaux urgents de 
dernière minute~ que la Mairie ou 
les autres seNÎces ne manquent 
pas de nous demander '" 

L'hiver, le déneigement ou l'épan
dage de sel sur les chaussées ver
glacées est également assuré par le 
seNice. 

(suite de la page 2) 

Service des parcs 

Cet Important service assure l'entre
tien des pelouses, des maSSifs, des 
encorbellements et d'une manière 
générale de toutes les surlaces 
vertes de la commune. à l'exclusion 
des terrains de sport 

C'est lui aussI qui produit la plus 
grande partie des plantes utilisées. 
A titre d'exemple : il faut environ 
10"000 plantes pour le printemps, 
24"000 pour l'été et , 3"000 pour 
l'automne. SI l'on additionne les 
autres plantes produites, glaïeuls, 
oeillets, iris, tulipes, etc., nous arri · 
vans à une production de plus de 
60"000 plantes, sans compter les 
mauflaises herbes !!! 

L'élagage des arbres, la taille des 
haies et des buissons sur les ter· 
rains communaux ainsi que t'entre
tien des trois cimetières entrent 
également dans nos attributions. 

Une journée-type se déroule ainsi 

A 7h, les chefs donnent leurs ordres 
dans le local des jardiniers. Suivant 
la saison et les conditions atmo· 
sphériques certains partent en force 
pour la tonte de la pelouse ou la 
taille des haies et d'autres s'occu
pent des plantations. Le travail de 
préparation dans les serres ne 
manque pas et notre horticultrice
fleuriste est souvent secondée par 
une personne supplémentaire pour 
confectionner les nombreux arran· 
gements fleuris toujours appréciés. 

L'élé l'arrosage est primordial et 
demande de nombreuses heures. 

L'après-midi , brève réunion permet
tant de prendre des dispositions en 
fonction des Iravaux. 

Transports publics (TPV) 

Les accords signés à fin 1992 entre 
la commune et les TPG, nous ren
dent responsables de l'exploitation 
des lignes 51 et 52 en remplace· 
ment de la ligne TPV que nous gé
rions jusqu'alors. Avant 6h, notre 
employé chargé du nettoyage des 
bus ouvre le centre de voirie et pré
pare les trois véhicules qui assure· 
ront le service journalier. Dès 6h.30, 
les chauffeurs quittent le dépôt pour 
une longue matinée, La ligne sera 
renforcée par un bus d'appo nt aux 
heures des rentrées ou sorties seo· 
laires et le grand bus articulé de 
140 places effectuera 6 courses 
spéciales pour transporter les 
élèves de Vernier au CO Renard. 
Comme le prévoit l'ordonnance 
fédérale sur les transports routiers, 
un chauffeur supplémentaire relève 
lour à tour ses collègues sur les 
lignes officielles pour leur permettre 
de faire une pause et de boire enfin 
un petit café, Vers 13h,30, trois 
nouveaux chauffeurs remplacent 
.. l'équipe du matin» et assurent le 
service jusqu'à 20h, environ. Eux 
aussi sont relayés en cours d'après
midi pour une courte pause. 
Journellement, 7 chauffeurs sont 
engagés et un huitième assure le 
renfort scolaire et un transport spé· 
cial pour les enfants de l'école 
d'Aire. 

Nos ateliers 
Nos ateliers assument une grande 
responsabilité dans le bon fonction· 
nement du centre de voirie, Ce sont 
eux qui s'occupent de l'entretien et 
de la bonne marche des véhicules, 
des machines et d'une manière 
générale de tout le matériel néces· 
saire pour le service des roules. des 
parcs et des transports publics, 
Certes les travaux sont planifiés 
suffisamment à l'avance pour 
que lout se déroule normalement, 
mais à tout instant des travaux 
.. urgents" viennent s'intercaler dans 
le programme, Qu'il s'agisse de 
la menuiserie, de la serrurerie, de 
la peinture ou de nos ate
liers de mécanique, leur disponibi-

(sulle page 14) 

3 



La police municipale 

1871 créatIon du corps des gardes 
ruraux ou gardes champêtres. 

1930- 1934, la vIe genevoise est trou
blée par des conflits pohtlQues 
A la même époque, les gardes ruraux 
sont Incorporés dans la pol ice 
cantonale La seule surveillance qUI 
demeure du resson de la Ville de 
Genève agrandie (suite à la fusion 
des communes suburbaines· Eaux
VIves . Petit -Saconnex , Plainpalais) 
est celle des halles, marchés, parcs 
et promenades 

Lors du gros .. boum,. économique 
des années SOIxante, le canton de 
Genève a connu un développement 
considérable, les villages de la cam
pagne se sont transformés en gran
des agglomérations urbaines . à 
l'exemple de Vernier avec les cités du 
Lignon et des Avanchets. 

Durant ce même laps de temps, alors 
que la population augmentait , les pro
blèmes de sécurité, de Circulation etc., 
suivaient une courbe croissante, nous 
assistions à la suppresSIOn de plu
sieurs postes de gendarmerie et à 
une centralisation dans la Ville de 
Genève ou à ses abords, laissant 
certaines cités suburbaines sans po
lice. 

Les autorités découvraient alors la 
nécesSIté d'avoir .. sous la main .. une 
polICe mUnicipale connaissant la corn· 
mune, les habitants, les diversités 
locales. C'est ainsI que la Commune 
de Vermer engageait son premier 
agent en 1965 

Dans des quartiers bien distincts qUI 
caractérisent notre commune, les 
agents munICipaux peuvent opérer à 
partir de trois postes répartis comme 
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SUit la malne pour le secteurVernler, 
le poste des Avanchels pour la région 
des Avanchets et de Châtelaine, le 
poste du Lignon pour le secteur du 
Lignon et Aire Avec un effectif de 8 
fonctionnaires plus une personne en 
civil chargée des notifications des 
commandements de payer, ce ser
vice ne foncltonne pas de façon pero 
manente 24h sur 24 mais assume 
néanmoins des services en sOirée 
une lOIS par semaine pour effectuer 
certains contrôles et faire une sur
veillance générale de la commune. 
Dans te cadre de leurs fonctions. les 
agents municipaux disposent de cer
taines compétences de police qui leur 
sont déléguées par le Département 
de justice et police et qui font l'objet 
d'un deSCriptif contenu dans une con
vention signée collectIVement par 
l'Etat de Genève et la commune _ Les 
agents municipaux remplissent des 
missions relevant de ta police locale 
et rurale, exécutant des tâches en 
relation avec te trafic statique et, 
partiellement, en mouvement, 
Aux entrées et sorties des classes, 
les agents municipaux assurent la 
sécurité des enfants sur le chemin de 
l'école. Même à certains endroits. à 
Châtelaine notamment, où le tralic 
est régté par des signaux lumineux et 
qu'il existe un problème particulier. 
Une présence utile qui incite les auto
mobilistes à plus de prudence et qui 
permet de sanctionner ceux qui ne 
respectent pas toujours la signalisa
uon lumineuse. 
Les agents municipaux sont appelés 
à veiller au maintien de la propreté et 
de l'hygiène publiques el de faire ap
pliquer les dispositions du règlement 
concernant tes chiens et l'éliminatIOn 
des résidus. 

Ils contrôlent également l'occupation 
du domaine public el délivrent les 
autorisalJons pour les enseignes et 
les réclames. Ils assurent l'organisa
tion des marchés communaux et gè· 
rent ces espaces, 
Ils sont aussi chargés de faire obser
ver les dispoSitions de la loi sur les 
routes concernant la hauteur des 
haies ainsi que celles relatives aux 
parcelles non entretenues normale· 
ment. 
Dans la rue, tes agents municipaux 
collaborent avec la gendarmerie pour 
faire respecter les marques el les 
signaux et particulièrement à des 
endroitsoù la sécurité l'exige,En 1992, 
tes agents municipaux ont dressé 
4'679 procès-verbaux pour des in
fractions diverses et notifié 4'657 com
mandements de payer, 
Les agents municipaux sonl placés 
sous les ordres d'un brigadier respon
sable du service qui organise le tra
vail. La gestion et te contentieux des 
amendes d'ordre représentent un 
important travait administratif avec la 
vente des médailles de chiens. No
tons au passage que Vernier compte 
1275 chiens. 
Dans les postes, les agents répon
dent dans la mesure du possible aux 
renseignements concernant l'admi
nistration, ils enregistrent les plainles 
qu 'ils traitent selon leurs compéten· 
ces ou les dirigent auprès de l'autorité 
compétente et servent de relais entre 
les administrés et les autorités com
munales. 

Lespostesdu Lignon etdesAvanchets 
sont ouverts 

de 9h. à 10h.30 
de 14h.15à 15h.15 
de 17h. à 17h.30 

De gauche.li drOite. 
les agenls .' KissJinp, 
PhlaJon (le chef), 
Bemasconi, Julml, 
Busset. Braillet, 
Dupraz, Mandalet 
M. RoHo chargé des 
nohficatlOf'lS 



341.18.91 
li _(110 Of m(PHONE OUI 
1!l:P()N()QA A TOUS \lOS IUOINS 
INfOIIMAllClUES 2. Il SUI! 2" Il 

n 7 JOURS SUA 1 

NOUS SOMMES JPMNDtUIIS OfllClIU 
• lNDons ""MOI! - Fou'!N.. .1 .. 
_ fOY'M"$ H.' . _ ~,,,,",,,",,,,j a.onttlo()lCJ 
_ MotlIieII K.UOU 

- ""'- -
/OIJ toIoMS ~ loIDUIII 01 'o'OUIlNII'I R 

IOUS W CONSC ' ... 1'0..
L'HOIIWJIQf.l CIotM L/I JIlUIIM( 

(IIuocn ..... * .. _ -_0<> 
1"!ëIi)IAII?I IJS "",""" .... 11'. 

L 1.I'rlIll l~U 

Atelier 

G. SARACINO 
TRAVAUX DE PEINTURE 

PAPIERS PEINTS 
CRÉPI RUSTIQUE 

46, r. VlfQlnlo-Malnatl 
1211 MEYRIN 

2 A, Ch du Sorbier 
1214 Verruer 

Tél. 3410643 

Natel : 077 257310 

DI FABRIZIO Nicola SA 

Transports - Terrassements 

Chemin des Vidollets 69 

1214 VERNIER 

Natel : 077 245635 
Tél. 3185050 - bip 589 
Tél. bureau : 3413910 

GARAGE 
JACOUES VILLASCHI 

AGENCE PEUGEOT 
Réparation toutes marques 

20, route de Peney 
1214 VERNIER 
Téléphone 3410900 

ENTREPRISE GÉNÉRALE D'ÉLECI1IICITÉ 
Conc_~ue des SeMees IlIdustr~l, .SlGI 
el Ge rEnUt!H<5e des TelbnmulloCallollS IPn j 

98. 1000Ie de Vefmer lêI ~ 022J 7972220 
1219 CMte!;ilne Fa~ ~D22) 7973332 

B.inMEHTS-FAÇAD€S 
MAR8RERIE·SCULPTURE 

ART FUNERAIRE 

GRANITS 

MARBRES 
PIERRES 

GUISEPPE FURCOLO 
PrOJ8ts Dessins 
DeVIS sur demande 

Ju...--J~~ HfUO 
BtKeau : 

20, rue des MoraInes 
1227 CAROUGE 
Tél. 342 22 74 - Fax 342 n 71 

Atelier : 
10, chemin des Carpières 
1219ATRE 
Tél. 79625 10 

Bd. chemin MouiUe-Galand 
1214 Vernier 
Téléphone 341 18 56 

48. route du Bois-des·Frères 
1219 Aire (Genève) 

Téléphone (022) 796 61 " 

Svccursale de Lausanne: 

56, avenue de Tivoli 

1007 Lausanne 

Téléphone (021) 25 92 11 

Maçonnerie - Paysagiste 
Aménagements extérieurs 

Entretien des jardins 
Clôtures - Piscines 

mangola+cie 
tondée en 1890 

FABRIQUE DE FEN~TRES ISOLANTES 

en bols-métal et PVC 

Spécialistes en rénovation 
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Le Conseil administratif a fait figurer, 
dans ses priorités pour la législature 
1991-1995, II/Je INFORMA TION DE 
QUALITE qui Ile soit pas à sens U/7iqlle. 

Afin de garan tir la continuation d'un large échange de vues cOl1cemant TOUT CE QUI 
TOUCHE A L'INFO RMATI ON COMM UNALE, i l n été décidé d'inv iter 
périodiquement toutes les personnes qui s' intéressent à ce sujet. 

VENEZ NOUS REJOINDRE POUR APPORTER VOS SUGGESTIONS ET CRITIQUES 

mardi 8 juin 1993 à J 8h30 

Centre de quartier de Châtelaine 
Av. de Châte lain e 84 



Renseignements utiles 

Administration municipale 
(Mairie de Vern ier) 
Rue du Village 9 • Tél . 3060606 
Bureaux ouverts de 9h . à 12h. et 
de 14h. à 17h. 
Le Conseil administratif reçoit uni
quement sur rendez-vous 

Etat civil 
Sur rendez-vous de 9h. à 11 h.30 el 
de 14h. à 16h.30 
Tél. 306 06 26 ou 306 06 27 
Concession Pompes funèbres : 
Pompes funèbres générales SA 
Av. Cardinal -Mermillod 46 
Tél. 342 30 60 

Service culturel 
location des locaux communaux 
Rue du Village 1 . Tél . 306 06 86 

Centre de voirie (ROUles, parcs 
et promenades, transports publics 
TPV) Via Monnet 3 . Tél. 306 07 67 
Concession levée des ordures : 
Maison Sauvin Schmidt SA 
Tél. 343 80 00 

Service des sports 
Secrétariat : Tél. 796 62 96 
Route du Bois-des-Frères 30 

Gendarmerie genevoise 

Urgence - Tél. 117 
Poste de Châtelaine : 
RtedeVernierlt5 - Tél. 7962511 

Police municipale 
Mairie de Vernier 
Rue du Village 9 Tél . 306 06 06 
Poste des Avanchets 
Rue Grand-Bay 21 ·Tél. 7972222 
Poste du Lignon 
Av. du Lignon 34 Tél . 797 09 09 

Service du feu 

Urgence - Tél. 118 

Appel sanitaire d'urgence 

Cardiomobile - Tél. 144 

SOS enfants - Tél. 157 00 57 

La Main tendue Tél. 143 

Services sociaux 

Service social communal 
Maine de Vernier 
Tél. 306 06 20 ou 306 06 48 
Centre social des Avanchets 
Rue Grand-Bay 18 -Tél. 796 59 30 
Centre social de Châtelaine 
Av. de Châtelaine 82 ·Tél . 7973718 
Centre social du Lignon 
Av. du lIgnon 78 -Tél . 79663 11 

Service aide ménagère au foyer 
Tél. 736 1210 

Service d'aide familiale 
Tél . 328 1033 

Service d'aide et de soins commu
nautaires (Croix-Rouge genevoise) 
Tél. 342 85 50 

Repas â domicile 
(Hospice Général) Tél. 3366802 

Restaurants scolaires 
Ouverts aux enfants domici liés ou 
fréquentant les écoles de la cam· 
mune durant la période scolaire. 

Conseils juridiques 
(Uniquement sur rendez-vous) 
Mairie de Vernier 
Rue du Village 9 - Tél. 306 06 06 
Alternativement un lundi sur deux, 
de 16h.30 à 18h.30 
Centre social des Avanchets 
Rue Grand-Bay 18 -Tél. 796 59 30 
Alternativement un lundi sur deux, 
de 16h.30 à 18h.30 
Centre social du Lignon 
Av. du Lignon 78 -Tél. 796 63 11 
Chaque mardi de 16h.30 à 18h.30 

Hôpitaux 
Hôpital cantonal - Tél. 37233 11 
Hôpital de la Tour - Tél. 780 0113 

Médecins 
Urgence AMG - Tél. 320 25 11 
SOS Médecins Tél. 348 49 50 

Centre antipoisons 
Appel urgent - Tél. 01 /251 51 51 

Service social 

Anniversaires Aînés 

Deux personnes ont fêté leurs 
90 ans en avril , ce sont : 

-Madame Marie·Louise ROULIN, 
avenue de Crozet 20, 
le 16 avril ; 

- Madame Jeanne NAGEL, 
avenue Edmond-Vaucher 23, 
le 20 avril. 

Nos meilleurs voeux les accom
pagnent ! 

Le Club d 'Aines de Vernier invite 
au voyage ... 

Notre club désire ouvrir les grandes 
courses qu 'il organise à la bonne 
saison à toute personne Intéressée 
par une Journée de promenade dans 
une ambiance sympathique. 
Le prix à payer eSI de 45.- Ir., cou
vrant le voyage en car et le repas de 
midi sans les boissons. 

L'inscription, dans les délais indi
qués, est à faire par téléphone au 
club ou au président. 

l , La Tournette· 160 km 
Mercredi 16 juin 
Inscription jusqu'au 11 juin 

2 Le Val de Charmey . 320 km 
Mercredi 7 juillet 
Inscription jusqu'au 2 juillet 

3. Ars, centre mondial - 300 km 
Mercredi 18 août 
Inscription jusqu'au 13 août 

4. Le Mont Vully - 270 km 
Mercredi 15 septembre 
Inscription jusqu'au 10 sept 

Téléphone du club : 341 .03.48 
(mercredi et vendredi de 14h à 17h) 

Téléphone du président : 341 ,33,10 
MonSieur DESHUSSES Joseph 
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Taille des haies 
En application de l'article 76 de la loi 
sur les routes. les propnétaires sonl 
tenus de couper, jusqu'à une hauteur 
de 4,50 m au·dessus du niveau de la 
chaussée. toules les branches qui 
s'étendent sur la voie publique. Les 
haies ne peuvent dépasser une hau
teur de 1,5 m au-dessus de ladite 
voie. 
Ce travail devra être exécuté à front 
des chemins communaux et privés 
jusqu'au 15 juillet. 
Passé ce délai, il y sera procédé 
d'oHiee. aux frais des propriétaires et 
les contrevenants seront poursuivis 
conformément à la loi. 

* * * 

Chardons, végétaux nuisi
bles et parasites 
(an. 1 de la 101 sur les cultures et les fonds 
ruraux) 

Les propriétaires dont les parcelles 
sont envahies par des éléments de 
nature à infecter les fonds voisins 
sont tenus de les nenoyer d'Icl au 30 
juin. 
Passé ce délai. il y sera procédé 
d'office, aux frais des propriétaires et 
les contrevenants seront poursuivis 
conformément à la loi. 
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* * * 

Balcons fleuris et 
sécurité 

A la suite d'accidents, le Départe
ment de justice et police rappelle 
que le règlement n'interdit pas de 
placer vases et bacs à fleurs sur 
les balcons et les fenêtres, mais 
prescrit de les fixer à l' Intérieur 
des barrières, de telle manière 
qu 'ils ne présentent aucun risque 
de chute, 

AVIS COMMUNAUX 

Jardinage et tranquillité 
publique 
Avec le retour de la belle saison et des 
travaux d'entretien des pelouses, il 
est nécessaire de rappeler aux 
utilisateurs de tondeuses à gazon le 
règlement sur la tranquillité publique 
(art. t Ob). 

((L'usage de tondeuses à gazon 
équipées d'un moteur à expia· 
sion est Interdit: 

a) du lundi au samedi de 20h à ah 
b) le dimanche et les jours férlésll , 

Les autorités remercient chacun de 
bien vouloir veiller au respect de cette 
disposition légale dans le cadre de la 
protection de l'environnement. 

* * * 

Attention: danger! 

Les Services Industriels nous 
informant qu'il sera procédé à la 
vidange du bief amont de l'usine 
de Verbois , 

Période du 4 au 10 lufn 

Cela aura pour conséquence 
l'abaissement du niveau du 
Rhône. 

Elimination des déchets par 
le feu 
Les autorités rappellent que la des
truction par le feu de petites quantités 
de résidus ménagers ou agricoles 
n'est pas soumise à une autorisation, 
Cependant, conformément à l'art, 31, 
al. 1, du Règlement genevois sur 
l'élimination des résidus, le brûlage 
nedoit être effectué que par temps 
calme et à condition que ni les 
flammes, ni les odeurs, ni la fu~ 

mée, ne constituent une gêne ou 
un danger pour le voisinage, les 
bâtiments, les bois, les cultures et 
pour la circulation routière, 

* * * 

Rappel pour les déchets de 
jardins 
Des bennes, réservées uniquement 
aux habitants de la commune et 
aux propriétaires de jardins fami~ 
Iiaux sur notre territoire, sont 
disposées en divers points de notre 
commune, 
Elles sont destinées à recevoir ex· 
clusivement des déchets de 
jardins, (gazon, branches, longueur 
maximum 1 mètre). 
Le dépôt de tout autre résidu, même 
combustible, est strictement In
terdit. 

* * * 

Au cours de sa séance du 6 avril 
1993, le Conseil municipal a pro
cédé à la prestation de serment de 
Madame Rachel CESPEDES, en 
ramplacemenlde M. FAHNDRICH, 
décédé. 



Service des sports 

Piscine du Lignon 

Ouverture : 
du jeudi 13 mai au 
dimanche 12 septembre 

Horaire: 9h30 (lundi 11 h) à 19h30 
Heure limite de sortie : 20h00 

• • • 
11e Coupe Dauphins et 
Pentathlon subaquatique de nage 
avec palmes 

Nous informons notre clientèle Que le 
bassin olympique sera fermé au 
public 

Samedi 5 JUIN dès 16h. 
(2 lignes d'eau dès 15h.) 

Dimanche 6 JUIN jusqu'à l1h. 

Nous vous remercions de voIre obli
geance. 

Tennis d'Aïre 

Ouverture: 
du 25 mars au 24 octobre 

Les conditions de réservation res
tent inchangées. 

Nouveau tarif : 
-adultes Fr. 10.- les 45 min. 
-enfants Fr. 6. -les 45 min (inchangé) 

Renseignements: tél. 796 21 98 

RAPPEL 
6 juin - votation fédérale 

Importante journée 

Prochaines opérations 
électorales en 1993 

26 septembre 
17 octobre 
14 novembre 
28 novembre 

votation fédérale 
élect. Grand Conseil 
élect . Conseil d'Etal 
votation fédérale 

Cours d'initiation a la plongee 
(bapleme) 

Le cours d'initiation à la plongée est 
organisé dans le cadre des activités 
sportives communales de Vernier, 
avec la collaboration du centre de 
sports sous-marins de Genève et 
sous la responsabilité d'un moniteur 
FSSS 2 étoiles de l'association 
CM AS (et non pas par un assistant
instructeur PADI comme indiqué par 
erreur) . 

Période : du 2 juin au 28 août 
Horaire : mercredi de 8h30 à 10h 

samedi de 8h30 à IOh 

Durée de la leçon: 90 minutes 

Condition obligatoire : 

, 

Nombre de participants/leçon: 
maximum 6 - minimum 3 

Pri x : Adultes Fr. 20.- 1 leçon 

\ 

14 à 18 ans Fr. 15.-lIeçon 
Ces prix s'entendent: 
- entrée piscine comprise 
- équipement fourni sur place 
- assurance-accident à la charge 

des participants 
pas de contre-indication médicale 
pour la plongée 

Payement sur place le jour du cours 

Age : dès 14 ans révolus 
(signature du représentant légal) 

Inscriptions et renseignements : 
dès le 12 mai auprès des hôtesses
caissières de la piscine du Lignon 

Le. vert 

Dès la saison 1989, une prise de conscience concernant l'économie 
d'énergie et les matières premières nous a permis de réduire la consom
mation d'eau pour le traitement des bassins, 
Dès 1990, nous avons profité des travaux d'aménagement pour modifier 
le circuil hydraulique afin de récupérer et trai ter ,'eau de la pataugeoire, 
eau qui auparavant était perdue, 

Sur le graphique, la consommation, en m3. montre bien l'économie 
réalisée. 

Piscine du Lignon 

25000 

15000 

10000 

5000 

1986 1987 1988 1989 

o BaSSin non nageurs 

• BaSSin olympique 

1990 1991 1992 
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Carte de visite 

Des Entreprises et Etablissements 
de la Commune de Vernier 

Baa~ 
219, roule de Vernier 
1214 VERNIER 
Téf.3411530 
Fax3412137 

Agence de Vernier 

Une nouvelle agence de la BCG, 
Banque hypothécaire du canton de 
Genève, vient d'ouvrir ses portes à 
Vernier. Située au 219 de la rQute de 

Vernier, à quelques pas de ses an· 
ciens locaux, eUe constitue un site 
privilégié pour Ioules vos opérations 
bancaires 

JI) .. 
50 

.. 
3D 

'" 
10 

0 

10 
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Savoir ... participer 

Le rapport annuel 1992 du Service cantonal des 
NATURALISATIONS nous apprend que, après 
la Ville de Genève, c'est la commune de Vernier 
qui est devenue commune d'origine du plus 
grand nombre de personnes naturalisées (ex
étrangers + ex-confédérés) : 

En effet. tout y a été conçu dans 
l'optique d'offrir à la clientèle un ser
vice à ta fOIS personnahsé el convivial. 
Les locaux sont spacieux et 
agréablement aménagés. Les gUI

chets .. ouverts .. favorisent les con
tacts entre caissiers et clients. Pour 
les opérations particulières. un gui
chet .. discret» a également été prévu. 

La nouvelle agence de Vernier offre 
nombre d'autres avantages. Parmi 
ceux-ci citons une zone 24h. avec 
Bancomat, un trésor de nuit et de 
nombreux safes de formats divers. 
Elle est ouverte tous les jours de la 
semaine de 8h30 à 12h00 et de 13h30 
à 17h00 (le mercredi jusqu'à 18h00), 
ainsi que le samedi matin de 8h30 à 
12h00. 

M. BESS/RE (a gauche) et sa sympathique 
équipe seront heureux de vous accueillir 

La gymnastique en général est 
considérée comme un sport mi
neur par la plupart des gens. 
Toutefois, au vu du nombre d'ad
hérents, toutes catégories confon
dues, nous pouvons vous assurer 
que c'est le sport le plus populaire 
en Suisse. 

La Fédération Suisse de Gym
nastique, section Avanchet, or
ganise : 
samedi 12 iuln de 13h30 à 19h et 
dimanche 13 de 8h30 à 18h 
Salle de Gymnastique du Lignon 

Les Championnats genevois 
aux agrès féminins 

Venez nombreux soutenir les 
gymnastes et encourager la jeu
nesse, vous ne serez pas déçus. 
Oui sait? Peut-être serez-vous si 
sédUits que vous aurez envie d'y 
inscrire vos enfants. 



A. OEWARRAT & G. CATTANEO S.A. 

INSTALLATIONS SANITAIRES 

FERBlANTERIE 

CUISINE MOBALPA 

CHAUFFAGE GAZ 

Rue du Village 54 • 1214 Vernier· Tél. 341 :fT 30 • Fax 341 02 74 

Ecrivain Public 

B.BERTHOUO 
diplôme et maturité de commerce licence ès Lettres de frança is 

rédaction - correspondance -correction - mise au net 

Tél. 7967472 

Av du Lignon 60 

Vincent 
PELLERITI 

MENUISERIE - AGENCEMENT 
ÉBÉNISTERIE 

Reparations en tous genres 

• 
"5, roule de VemI8J • 1219 ChAtelaine 

Tél. 1M 82 23 • Fa. 796 49 2S 

PO'rlPES 
FUNEBRES 

GÉNÉRALES SA 
I#i Cl'nOINAl "'E"~ILLOO 46 Cooo.HI)llJm .fi",.,,\lr 

la,,",," il 

1219 le Lignon 

~jm~ax SA 

Héliographie 
Photocopies nOlr/blane 

Photocopies couleurs laser 
Agrandissement/Réduction 

Reliures 

SEFIVICE DE LIVRAISON 
PARKING ASSURÊ 

32. ne du Bo&des-Fmtas, 1219 Le Ugnon 

T6I. 7H: 44 80 

2 Claude JORAND 

Pour tous vos problèmes 
d'infiltration d'eau 

dans sous-sol, cave, 
parki ng. 

20 ans d'expériences 

21, chemin Delay 
1214 VERNIER 

tél. 3412554 - Fax 34t 4601 

RUE GRANGE·LËVAIER 21 
1220 AVANCHET-PAAC 

Tél. 022/796 28 50 

entreprise 
DROUX 

Neltoy.ge el reviSlon de Cllernes • muoul 

Détecteurs de IUlle. 8 vacuum VAPROTEC 

BaSSin' de relenllon systeme VATAG 

Rétectlon de citernes en polyester 

Ch de la Tourelle 12 
Case postale 237, 121' GENEvE 19 

Tél. (022) 7882143 
Fax (022) 7882147 
Natel 077/ 21 69 53 

ENTREPRISE EN INSTALLATION 

CHAJJFFMiES CENTRAUX 

Ernest AHAMMER 

/'... Robert 

./ 'T'"""o.1V" Vuillaume SA 

Menuiserie 
Charpente 

Escaliers 
Couverture 

Fenêtres phOniques 

Ch. des Vldottets 67 • 1214 Vernier 

Tél. 341 01 01 - Fax 341 2945 
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Informations Vernier - annonces publicitaires 

Annonce 1/4 de page 
4 parutions: Fr. 270.- Jnuméro 

4ème page de cou ven ure 
Pleine page 

4 parut ions: Fr. 1200.-fnuméro 

Annonce 1/2 de page 
4 parulions: Fr. 540.-/numéro 

Pour de plus amples 
renseignements, contactez 

Roland HEHLEN 
Tél. 306 06 06 

fhypermarche frais+meiUeur marche! 
~ riiJ ~ )i1 ~ 0 ~ , ! , HORAIRE 

D'OUVERT1JRl 
lU·YE 9·19h 

• VINS . - lA ' ·17h 
U(M(RIE PLANTfS . . .. 

VIANDE LllnERlf l(GUMIS CHARCUURIE POISSOHERIE HEURS PAflSSfRlf SPIlUnUl ,~,.". " ... 
plus de 60'000 articles Alimentaire et Non - Alimentaire 

~,,,MBO Hypermarché Vernier ŒJIiIII 



Le service de sécurité et d'environnement 

Le service est composé des secteurs 
suivants: 

• La Sécurité comprenant la Protec
tion civile - le Service du feu -
les relations avec les partenaires 
de la Commission Carbura -
les relations avec les Samaritains 
et les Sauveteurs auxiliaires -
les relations avec l'Armée. 

- L'Environnement englobanlles 
relations et les problèmes liés à 
l'Aéroport et aux zones NNI -
les nuisances olfactives et le con
trôle des pollutions. 

Le personnel est composé du chef de 
service, lequel occupe également la 
fonction de chef de la Protection ci
vile, d'une secrétaire à 3/4 temps et 
d'un responsable de l'entretien des 
installations et du matériel. Jusqu'en 
1991 . le service occupait, en plus, 
deux personnes dans le secteur de 
l'entretien, mais en raison de la sup
pression momentanée des exercices 
de la Protection civile celles-ci ont été 
mises à disposition d'autres services. 

Protection civile (tâches de l'Office) 
Par le passé, il élait organisé environ 
dix exercices annuels. Actuellement 
et pour quelques années encore, seuls 
deux exercices pour cadres et six 
rapports d'Etat-major sonl mis sur 
pied. 
Le travail principal de l'Office con
siste, en plus de l'organisation des 
manifestations susmentionnées, à en
tretenir le fichier du personnel qui 
compte aujourd'hui environ 900 per
sonnes. 

R. HEHLEN, Chel du seMCe 

Les révisions de j'organisation de la 
Protection civile, (PCi 93 pour le Can
ton de Genève et PCi 95 pour la 
Confédération) ont généré un impor
tant travail de planification, de créa
tion de nouveaux plans (organisation, 
îlots, abris, etc.), de mise à jour des 

fichiers et des dossiers d'engage
ment de la PCI. Durantcette phase de 
restructuration. le service participe à 
l'édition du journal "Informations 
Vemier" notamment pour la mise en 
page, la recherche d'informations et 
de publicité. 

Service du feu 
Le travail de notre service est diffé
rent selon qui commande la Compa
gnie des Sapeurs-pompiers. Actuel
lement, notre contribution adminis
trative consiste à gérer le fichier de la 
Compagnie el des retraités. à établir 
la liste d'alarme et à tenir les camp-

.. tes. 

le service est ausSI chargé du con
trôle annuel des 450 poteaux et bou
ches d'incendies, ainsi que de la ges
tion des cylindres et cadenas des 
portails et autres accès sensibles 
devant permettre un accès rapide 
des services de sauvetage. 

Carbura 
Le service est chargé de la tenue des 
comptes et des relatIons entre les 
organismes cantonaux, les pétroliers 
et les services communaux partici
pant aux contrôles des installations et 
à l'organisation des secours dans le 
secteur des pétroliers. 

Samaritains el 
Sauveteurs auxiliaires 
les rapports avec ces organismes 
sont actuellement purement adminis
tratifs et budgétaires. 

(fi~\ -
Armée 
Le chef du service fonctionne comme 
OM de place (quartier-maître) et est 
notamment chargé de veiller à l'ac
cueil de soldats lors des cours de 
répétition et démobilisation se dérou
lant sur le territoire de la commune. Il 
participe aussI à diverses plamfica
tians au profit de la Place de mobIlisa· 
tion. 
Le service est aussi chargé de la 
gestion et du contrOle technique des 
installations du STPA (stationnement 
des troupes PA), ce qui facilite beau
coup nos relations avec la troupe. 

Environnement 
Si l'environnement est un souci de 
tous les jours, les tâches liées à ce 
secteur sont ponctuelles et se pré
sentent sous la forme de missions ou 
d'enquêtes telles que la campagne 
organisée avec le CET AT ayant pour 
but d'obtenIr une Indemnité en vue de 
l'amélioration acoustique des fenê
Ires dans les zones de bruit 
aéroportuaires (zones NNI). 
Il Y a également intervention lors de 
nuisances olfactives caractérisées. 
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Militaire - Agriculture - Economie de guerre 

De ce dicastère dépendent encore 
troÎs activités mmeures, soit t'agricul 
ture , les affaires militaires et J'appro
VISionnement économique du pays 
(nouvelle appetlahon pour l'ancienne 
économie de guerre). 

Agriculture 

Dans ce domaine. la commune doit 
contrôler les surfaces des cultures 
fourragères donnant droit à des sub
ventions fédérales, ce qu'elle fait par 
l'intermédiaire du préposé communal 
à laculture, MonsieurEmile Mermillod. 
Elle doit également collecter et véri· 
fier les questionnaires fédéraux con
cernant le remboursement de droits 
de douane sur les carburants utilisés 
par les agriculteurs. 

Militaire 

La commune n'interviendrait qu 'en 
cas de mobilisation partielle ou géné
rale décrétée par le Conseil fédéral , 
mais elle doit annuellement vérifier et 
mettre à Jour ses préparatifs de mobi
lisation quant aux affiches qui de
vraient être apposées et à la désigna
tion du personnel chargé de certaines 
tâches à rempJirdans cescirconstan
ces. 

Approvisionnement écono
mique du pays 

Là encore, la commune doit se tenir 
prête à intervenir au cas où le rahon
nement de l'alimentation notamment 
seraIt appliqué. Pour ce faire , elle a 
désigné deux responsables commu
naux chargés d'organiser cette acti
vité, soit Messieurs Jean Tonascia et 
Jean Good. Par ailleurs, unequaran
talne de personnes sont déjà recru
tées pour la distribution des titres de 
rationnement et elles sUivent 
cycliquement des séances de forma
tion à cet effet. De plus, les lieux de 
distribution ont été fixés. Il est bien 
entendu qu'en cas d'entrée en vi· 
gueur de ces dispositions, la popula
tion recevrait les précisions néces
saires. 

Les personnes qui s'intéresse
raient à fonctionner dans cette or
ganisation peuvent le faire savoir à la 
Mairie, ceci à condition de n'être pas 
astreint au service militaire ni à la 
protection civile. 

Pour constituer vos provisions 
de ménage, un seul secret : 

une bonne riaeTYe allmentalre 
bas • • 

Tiré d'une brOChure publiée par le délégué à la défense natIOnale économique 
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La Voirie {SUlle dd la pagu 3i 

lité est primordiale pour éviter qu'un 
petit incident prenne des dimen
sions disproportionnées. Vite fait, 
bien fait, leur intervention permet à 
une équipe de travail de continuer 
sa tâche sans perdre de temps, 
même SI un petit ennui vient semer 
le trouble, 

L'administration au C,V,V, 

Tous les aspects financiers et 
comptables du payement des fac
tures ainsi que les salaires du per
sonnel sont gérés par la Mairie. 

Par contre les commandes et la 
réception des marchandises, la 
gestion des heures de travail , le 
contrôle et l'imputation des factu
res se fait à notre centre de voirie. 
Pour se faire une idée du travail 
que cela représente, il faut savoir 
que plus de 2'1 00 factures, contrô
lées el visees par nos soins, repré
sentant une somme de plus de 4 
millions de francs, transitent entre 
nos mains. Certains travaux de 
réfection se montent à quelque 
100'000 francs , mais la grande 
majorité des factures se situe entre 
100.- et 500.- francs. 

Les prêts du matériel de fête aux 
écoles et aux diverses sociétés 
communales ainsi que le suivi des 
ordres de travaux représentent éga
Iement un gros travail, toujours en
trecoupé par de nombreux appels 
téléphoniques ... Un renseignement 
par-ci, une demande de réserva
tion par-là, une .. Réclamation» 
peut-être J 

Mais toujours à votre service dans 
la bonne humeur et l'efficacité_ 

Rn 

Un6l1qwpe au travail avec le camion grue 



A la MACAV 
Maison d'artisanat communal 
amateur de Vernier 

Feslival Vernier sur Rock 
présente ' 

Rue du Village 48 
Un concert exceptionnel pour célébrer le dixième anniversaire du Festival 
Vernier sur Rock 

de 9hOO à 11h30 el 
de 14h30 à 17h30 
fermée dimanche et lundi malin 

Du 1 er au 27 juin 
Mlnouche PENEVEYRE 
Peinture sur porcelaine 

et 
Roland ECOFFEY 
Huiles "Nec-figuratives" 

Action humanitaire 

La Goutte 

Bourg-de-Four 25 
1204 Genève 

Mercredi 30 Juin 

Chapiteau · Village de Vernier· Ecole des Ranches 

Liftlba (1) 
Calvin Russel (USA) 

Pré-location : (dès mi-mai) 
Stand Inlo Balexen : (022) 796 96 41 
Sounds : Rue du Stand 9, (022) 328 '4 l' 
PTT - La Poste, poste du Mont-Blanc : (022) 7392746 Prix : Fr. 28.-

Ouverture des portes 19h - concert 2Qh 

La Goutte est un groupe d'amis qui a décidé de venir en aide aux victimes de la guerre en ex· Yougoslavie. DepuIs 
le mois d'octobre 1992, nous avons apporté à trois reprises de l'aide humanitaire à un camp de réfugiés 
bosniaques situé dans la région de Zagreb. 
Nous sommes en contact permanent avec le camp de Samobor. Vu la situation inchangée, les besoins de 
nourriture et médicaments restent urgents. 

Pour ce quatrième convoi qui part au début du mois de juin, nous avons besoin de 
farine, huile, sucre, riz , pâtes, lentilles, fruits secs, lait en poudre ou condensé, conserves (sans viande 
de porc). 

Votre participation en petite ou en grande quantité - une aide précieuse. 

Vous pouvez déposer ces marchand ises 
du mardi 1 er juin au vendredi 4 juin de 1 Bh. à 19h.et le samedi 5 juin de 9h. à 11 h. 

dans les emplacements suivants : 
• Ecole de Vernier·Place • Ecole de Châtelaine 

. Ecole des Avanchets . Ecole du Lignon 

Pour celles et ceux qui veulent faire un don en espèces 
CCP 12-64029-2 
La Gaune cio Padrun T acchella . 1204 Genève 

Au nom de tous les habitants du camp. nous vous remercions de votre aide. 
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VERNIER BOIS-GENTIL - Association de vacances 

Ohé ! garçons et filles 
Au CLUB BOIS-GENTIL 
les vacances, c'est sympa! 

* Jeux, sports el aventure 

* Activités artistiques 

* Découverte de la nature et de l'amitié 

Alors, tu viens avec nous? 

Maison BOIS-GENTIL 
à Boveau s/Corbeyrier (ait. 1034 m) 

Le dernier moment pour penser 
aux vacances de vos enfants 

Oes vacances à votre convenance ... 
AU CLUB BOIS·GENTIL 
du lundi 5 au samedi 31 juille11993 

. pour des enfants de 6 à 11 ans 
(nés enlre 1982·1987) 

- séjour à la carte : 
départ chaque semaine. 

-prix Fr 470.- pour deux semaines transport compris. 
- inscription : de suite et jusqu'au 31 mai 1993 au plus 

tard. 

Tél. : 306.06.06 (heures de bureau) 


